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Madame, Monsieur,

Novembre est déjà là !
La rentrée est déjà loin. 

L’année scolaire a bien redémarré pour nos élèves, nos enseignants, 
nos associations sportives et culturelles.

Mais aussi une rentrée qui s’annonçait, et cela se confirme, dans 
un climat social tendu. 
La guerre en Ukraine n’en finit pas, le risque de nouvelle vague de  
COVID, l’inflation sur les matières premières et le coût de l’énergie 
pèsent sur le pouvoir d’achat de nos concitoyens, comme sur 
notre collectivité. 
Difficile dans ce contexte d’avoir une vision sereine de l’avenir.

Autant que pour les ménages, la crise énergétique impactera plus 
fortement les finances locales car les collectivités ne bénéficient 
pas du bouclier tarifaire.
Dès cet été, nous avons cherché des pistes pour pouvoir envisager 
l’avenir et anticiper les difficultés.
Nous allons nous attacher à réduire drastiquement nos dépenses 
de fonctionnement, notanment, en réduisant significativement nos 
dépenses d’énergie. 
La température de chauffage des bâtiments communaux a été 
bloquée à 19°.
Pour les fêtes de fin d’année, les illuminations du village seront 
réduites au minimum. L’éclairage public sera également réduit. 
L’économie pour la collectivité est estimée à plus de 10 000 € 
par an.
Cependant, nous savons que ces mesures ne suffiront pas.

Avec les maires du Val d’Oise, les présidents d’intercommunalités, 
et l’Union des maires du Val d’Oise, j’ai participé à une rencontre 
le samedi 15 octobre 2022. Cette réunion avait pour vocation 
d’informer, de solliciter et de sensibiliser nos parlementaires aux 
très grandes difficultés que nous allons subir dans les prochaines 
semaines et les prochains mois pour nos budgets, à l’occasion du 
vote du projet de loi de finances 2023.

Comme tous les élus locaux, je dois la transparence à nos admi-
nistrés car nous même sommes impuissants face aux décisions 
du gouvernement. Alors que la situation internationale ne laisse 
pas présager d’améliorations, avec une flambée de l’inflation qui 
pourrait s’élever en fin d’année à près de 10%, le gouvernement 
doit écouter nos propositions.

-	La mise en place d’un bouclier tarifaire énergétique qui ne soit 
pas « une usine à gaz », dans le projet de loi actuel. En effet, 
les petites communes ayant une bonne gestion ne seraient 
pas éligibles. 

Nous devons pouvoir accéder aux tarifs réglementés afin 
d’endiguer les conséquences économiques et sociales de la 
crise. Nous demandons un blocage des prix, un prix figé, sans 
aucune contrepartie versée sous forme de dotation ou d’aide.

-	L’indexation de l’inflation sur l’ensemble des dotations de l’État. 
La revalorisation proposée des bases à hauteur de 3,5 % n’est 
pas acceptable. Cela reviendrait à engager les communes à 
reconsidérer les taux de taxes sur le foncier, pour couvrir leurs 
insuffisances de recettes budgétaires liées à l’inflation. 

C’est à l’État d’assumer cette compensation du taux de l’infla-
tion, et non aux communes. La croissance est en berne (1% 
en 2022). Faut-il rappeler que les collectivités portent 70% de 
l’investissement public ? Sans investissement, ce seront les 
entreprises, qui risquent de mettre la clef sous la porte avec 
les conséquences induites en matière d’emploi. 

-	L’annulation de la suppression de la cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises (CVAE) pour les communes et leurs 
groupements. C’est inacceptable. Une nouvelle fois, l’autonomie 
financière et fiscale des communes est remise en cause.

Toutes ces mesures s’ajoutent à la loi nous obligeant au  
1er janvier 2022 à partager avec les intercommunalités les  
recettes de la taxe d’aménagement.

Dans ce contexte, si les choix gouvernementaux n’évoluent pas, 
comment continuer à investir ?
Avec le conseil municipal, je prendrai les mesures nécessaires 
pour maintenir notre capacité d’investissement pour le bien être 
des Ussois, mais la tâche sera difficile. 

Je terminerai cet édito par les points plus positifs :

Les commerçants du marché étaient au rendez-vous le premier 
samedi de septembre sur la place de l’église.

La journée des associations qui se déroulait autour du marché ce 
même jour a été un grand succès. Ce fût un moment de rencontre, 
de partage et de convivialité.

Le samedi 10 septembre, s’est déroulée la fête du village. Merci 
aux bénévoles du comité des fêtes qui ont œuvré pour la réussite 
de cette soirée. 

Comme chaque année, nous avons profité des deux mois d’été 
pour entretenir nos écoles, nos bâtiments communaux, préparer 
les futurs travaux de voirie et programmer les investissements 
futurs qui viendront conforter l’image de notre village.

Je vous laisse découvrir dans ce nouveau numéro d’infopl’Us toute 
l’actualité de notre village.

« On dépend de l’avenir quand on ne tire aucun parti du présent ».
Sénèque 

FESTIVITÉS
FÊTE DU VILLAGE
Le 10 septembre dernier, s’est déroulée  
la fête du village organisée par le Comité  
des Fêtes, avec la participation de la  
Municipalité.
La météo n’était pas très optimiste, mais 
les quelques averses ont rapidement 
cédé la place à une météo plus clémente.
Le chili con carne, préparé par les  
Rôtisseurs 95, a été servi à partir de 20h 
et a été très apprécié par la centaine de 
participants au repas, ainsi que le service 
de boissons au bar.

Un feu d’artifice a été tiré et très applaudi 
par les nombreux spectateurs.
Le DJ présent nous a ensuite fait danser 
sur le thème des années 80.
Un grand merci aux nombreux bénévoles 
pour leur aide précieuse et à l’ensemble 
des participants.
Le comité des fêtes vous donne rendez-
vous pour la brocante qui se déroulera le 
dimanche 2 avril 2023.
Nous aurons également besoin de béné-
voles pour cet évènement, mais nous  
reviendrons vers vous très prochainement.
Merci au Comité des fêtes qui a rédigé cet article.

Apéritif payant au bar 
et vente de Champagne
Petite tombola 
et soirée dansante animée par J.B.

22 €
/Personne
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VOYAGE SCOLAIRE
CLASSE DE MER  
POUR L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE !

TRAVAUX-URBANISME
PARKING DU CENTRE-BOURG
ET TRAVAUX DE VOIRIE
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Cette année, l’équipe enseignante de l’école élémentaire 
organise une classe de mer sur l’Ile d’Oléron, pour tous les 
élèves. 
Afin de réduire la participation financière des familles,  
enseignantes et parents d’élèves se mobilisent.

Voici quelques dates à retenir concernant les actions mises en 
place pour collecter des fonds : 

Ces actions sont ouvertes à l’ensemble des habitants du village, 
pour permettre de soutenir au maximum le projet de classe  
découverte. 

1)	Vente de chocolats : vous pouvez retirer le catalogue de  
chocolats en mairie, aux heures d’ouverture.

	 La date limite de commande est fixée au 10 novembre 2022, 
pour recevoir les commandes directement à l’école, sans frais 
de port. Vous serez contactés dès réception. 

	 Il est également possible de commander jusqu’en janvier pour 
une livraison à domicile. 

2)	Fête du livre : une vente de livres, activités créatives et 
jeux éducatifs sera proposée, en partenariat avec la librairie  
Crocolivre :

-	 le vendredi 18 novembre de 16h30 à 18h30, à l’école  
élémentaire

-	 le samedi 19 novembre de 9h00 à 13h00, sur la place du 
marché

3)	Marché de Noël : l’école vous proposera un marché de Noël 
qui se tiendra le vendredi 9 décembre, à la salle des fêtes, de 
17h30 à 20h00. 

L’équipe enseignante sollicite les parents et les habitants pour 
les aider à confectionner des articles divers (couture, créations 
d’objets, biscuits, autres idées bienvenues...) et remercie d’ores 
et déjà ceux qui souhaitent s’investir dans quelques créations qui 
seront mises en vente avec celles que les élèves auront réalisées 
en classe. 

Pour poursuivre ce marché de noël, un stand sera organisé sur la 
place du marché, le samedi 10 décembre. 

L’équipe reste à votre disposition pour tout complément  
d’informations et vous remercie d’avance pour votre soutien !

Le parking du centre bourg a été mis en service le 
3 septembre 2022, et vous êtes déjà nombreux à 
l’utiliser.

Les plantations ont été réalisées la dernière semaine 
d’octobre et un miroir, pour sécuriser la sortie, sera 
également installé. 

Les murs de soutènement ont dû être confortés à 
certains endroits.

•	 Coût des travaux : 162 404,90 €

-	 Subvention Département : 25 200 € 

-	 Subvention Région : 63 000 € 

-	 Reste à charge communal : 74 204,90 €

Des travaux sur le réseau d’eau de la rue Neuve 
ont parallèlement été exécutés par le SIEVA pour 
une mise aux normes (suppression canalisation 
plomb). 

Le traçage des places de stationnement rue Jean-
Jaurés sera réalisé prochainement.

RENCONTRES
FORUM DES 
ASSOCIATIONS
& MARCHÉ 
HEBDOMADAIRE

ANIMATION
NOTRE ÉQUIPE
L’équipe périscolaire est constituée d’un directeur, une directrice 
adjointe, et de 4 animateurs. 
Parmi les 4 animateurs, Jérémy et Marie sont également ATSEM 
dans la classe des moyens/grands, chaque matin.
Pendant la pause méridienne, cette équipe est complétée par Manuela, 
agent de restauration, et Catherine, ATSEM dans la classe des petits.
Nos animateurs sont heureux d’accueillir vos enfants tous les jours 
de 7h30 à 8h20, puis de 11h20 à 13h30 et de 16h20 à 19h, et chaque 
mercredi de 7h30 à 19h00.
Ils accueillent également vos enfants la première semaine des vacances 
scolaires de la Toussaint, de Février et de Pâques, ainsi que tout le 
mois de juillet.
Tous nos animateurs sont diplômés, et chaque animateur est le référent 
d’une classe.

En haut de gauche à droite : Ilian (animateur), Jérémy (animateur et ATSEM) 
Aurélien (Directeur périscolaire), Yoann (animateur)

En bas de gauche à droite : Manuela (agent de restauration), Catherine (ATSEM), 
Alexia (Directrice adjointe), Marie (animatrice et ATSEM)

Aurélien est titulaire du BPJEPS et du PSC1 et référent de la classe 
des CM1/CM2.
Alexia est titulaire d’un BAFD et du PSC1 et référente de la classe 
des CE2/CM1.
Yoann est titulaire d’un BAFA et du PSC1 et référent de la classe 
des CE1/CE2.
Marie est titulaire d’un CAP Petite Enfance et du PSC1 et référente 
de la classe des PS/MS.
Jérémy est titulaire d’un master 2 en management digital du sport et 
du PSC1 et référent de la classe des MS/GS.
Ilian est titulaire du BAFA et animateur référent de la classe des CP/
CE1.
Manuela est titulaire du PSC1.
Toute notre équipe propose tout au long de l’année des programmes 
d’animation de qualité, pour le plus grand plaisir des enfants. Des 
sorties culturelles, sportives ou de découvertes sont régulièrement 
organisées au centre de loisirs.
Nos accueils périscolaires et extrascolaires remportent un franc succès 
et accueillent près d’une cinquantaine d’enfants chaque mercredi et 
vacances scolaires. 
N’hésitez pas à contacter notre équipe si vous avez des questions. 
Elle est joignable et disponible au 06 07 26 59 96.

Comme dans tous les foyers, la maîtrise des consommations d’énergie est actuellement un 
enjeu majeur pour toutes les collectivités. 
Depuis quelques années déjà, à Us l’éclairage public est interrompu entre minuit et 5h 
du matin.
Le conseil municipal a décidé d’étendre cette extinction des feux de 22h à 5h du matin de 
septembre à juin. Des ajustements auront lieu pour tenir compte de la levée du jour au fil 
des saisons.
Le conseil municipal a également réfléchi à la question des illuminations de Noël.
Il a été décidé de maintenir l’installation des sapins de Noël à l’école, devant la mairie et 
devant l’église, mais les sapins seront illuminés de manière responsable, nos guirlandes 
lumineuses étant équipées d’ampoules LED.
D’autre part, les élus ont fait le choix de ne pas renouveler le concours d’illuminations de 
Noël et d’embellissements des façades cette année. En effet, les élus ne souhaitent pas 
encourager la population à la surconsommation.

Eclairage public, illuminations Noël

Partenariat entre les associations sportives et le service périscolaire
Pour cette nouvelle année scolaire, la commune a renouvelé son partenariat avec le 
club de tennis et le club de foot. 
Une convention a été signée. Elle précise les modalités organisationnelles du club et 
du service périscolaire et permet aux enfants de pouvoir pratiquer leur sport favori 
dans leur club, pendant leurs accueils périscolaires.

Le lundi 24 octobre 2022, les travaux d’un terrain multisport de  
proximité ont débuté, aux abords du stade de football. 
Il faudra attendre mi-décembre avant de pouvoir s’exercer sur cette 
structure, érigée par la société AGORESPACE. 
Afin de rendre acteurs nos jeunes du village, elle propose à deux 
d’entre eux, âgés de plus de 18 ans, de porter leur candidature en mairie, 
afin de participer à son installation, moyennant une rémunération. 
Le délai pour postuler est fixé au jeudi 10 novembre. 
Des travaux de finition comme la peinture, achèveront son implantation 
au mois de mars 2023. 

•	 Coût des travaux : 112 285,20 € TTC
Total des Subventions (80% du montant total HT des travaux)
-	 Agence Nationale du Sport : 50 000 €
-	 Région Ile de France : 24 856,80 €
-	 Le reste à charge pour la commune est de 37 428,40 €

SPORTS & LOISIRS
TERRAIN MULTISPORT  
DE PROXIMITÉ

Nous vous rappelons que,  
conformément à l’article R 417-11  

du code la route, est considéré comme 
très gênant pour la circulation publique, 

piétonne ou motorisée, l’arrêt ou le  
stationnement d’un véhicule sur les 

trottoirs. Il est donc strictement interdit 
de stationner sur les trottoirs de la rue 
Jean Jaurès, rue de la Libération et de  

la rue Adrien Fêtu notamment, sous 
peine de contravention.

Attention : Nous vous rappelons  
également que seul un arrêt de  

5 minutes est possible sur la placette 
située près de la rue Adrien Fêtu. 

Le stationnement gênant l’accès aux 
bornes incendie est strictement  

interdits. Les contrevenants s’exposent  
à une contravention ainsi qu’à  

l’enlèvement de leur véhicule par  
la fourrière.

Stationnement aux  
abords des écoles

Est-il besoin de rappeler que l’arrêt  
et le stationnement sont également 
strictement interdits sur les lignes 

jaunes, au niveau des passages piétons, 
au niveau des STOP et sur les places  

réservées aux personnes à mobilité réduite.
Qu’il n’est pas adapté non plus de  
stationner chemin Eric Bourbier  

(entre les deux écoles).
Seuls les parkings sont destinés au 
stationnement, afin que les piétons 
puissent circuler en toute sécurité.  
Nous vous remercions de respecter  

ces règles du code la route.

Passage à niveau quartier gare condamné du 
vendredi 4 au dimanche 13 novembre
SNCF Réseau prévoit de réaliser des travaux 

sur la ligne de Saint-Denis à Dieppe.

Ces travaux vont nécessiter le démontage du  
platelage du passage à niveau n°12, situé sur la 
D66 sur notre commune.

La circulation sera donc interrompue sur la D 66 
à hauteur du passage à niveau, entre le vendredi 
4 novembre à partir de 21h30 et le dimanche 13 
novembre à 6h00.

Le passage des véhicules et des piétons sera  
totalement impossible, de jour comme de nuit. 
Des déviations seront mises en place.

Cependant les piétons pourront emprunter la passerelle 
et l’ascenseur de la gare.

PASSAGE À NIVEAU
CONDAMNÉ

Retour sur le forum des associations et  
la rentrée de notre marché hebdomadaire
Le 3 septembre dernier, la commune avait fait 
le choix d’organiser le forum des associations et 
la rentrée du marché hebdomadaire, au cœur du 
village, entre place du marché, parvis de l’église 
et jardin du presbytère.

Une très belle réussite pour ce moment 
de convivialité entre les responsables des 
associations venus présenter leurs disciplines 
respectives, nos fidèles commerçants, et le 
public venu nombreux. 
A cette occasion 3 nouveautés étaient proposées 
à nos habitants :
•	 Les associations «Pétanque Loisir d’Us» et 

l’association «Yoga» qui ont rejoint le Foyer 
Rural et ont pu réunir quelques adhérents. 

•	 L’arrivée tant attendue du stand «Tout un 
fromage» avec Aurore qui a fait ses débuts  
le 3 septembre. 

Ce stand de fromages remporte un vif succès 
depuis le premier jour grâce aux produits de 
qualité et à l’accueil sympathique qui y sont 
proposés.

Merci aux Rôtisseurs 95 qui ont offert à tous  
un café bien apprécié, et merci à tous les 
commerçants qui se sont joints à la mairie pour 
faire de l’heure du déjeuner un moment festif.


